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sa prent combien de temp ..

Par saniakabyle, le 21/03/2012 à 13:44

bjr je suis francais d'origine algeriene je me suis marier avec un algerien en janvier 2007 j ai
divorcer en decembre 2011 en algerie mon ex marie et sur le teritoire francais sans papier car
sa carte de 10ans lui a ete enlever pour faire valoir mon divorce sur le teritoire francais a
nantes sa prenderais combien de temp svp une fois les papier envoyer merci de me
repondres si vous pouvez voici mon adresse... sania74@hotmail.fr ..
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